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Présents : Jean Paul BASSALER (Chambre de c ommerc e et d ’ industrie); Henri BIRON (FRAPNA Isère) ; Jean-Pierre CHARRE 
(Assoc ia tion Territo ire & Pa trimoine) ; Jac ques DE GUILLEBON (Assoc ia tion Pa trimoine & Développement) ; Pierre DUTEL 
(LAHGGLO); Bruno FERRAND (CCS3); Franç ois HOLLARD (LAHGGLO); Ca therine JACQUEMIN (Assoc ia tion Territo ire & 
Pa trimoine) ; Jean-Paul MARANGONE (Ma ison des Sc ienc es de l’Homme) ; Ma thieu MAUVAIS (UHCV) ; Pierre MITZNER 
(UHQEB) ; Vinc ent TONNELIER (La  passion du bois) ; Berna rd  TROULET ; Jean VANOYE (C2D) ;  
Chargée de mission : Carole BRUNET MANQUAT PERRACHE.  
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·  Le rôle de l’Ec onomie Soc ia le & Solida ire dans l’ éc onomie du territoire de la  Métro et son 

évolution ; intervention de Jean-Paul MARANGONE, Chargé de c ours à  l’Université Pierre Mendés 
Franc e 

·  Le point sur la  réunion p rospec tive du 22 juin à  l’AURG 
·  Auto-c onstruc tion d ’un trac é doux pour l’ ac hèvement du c ontournement routier de Grenob le, 

intervention de Jean-Pierre CHARRE, Vic e-Président de l’Assoc ia tion Territoire et Pa trimoine.�
 
Le rôle de l’Ec onomie Soc ia le & Solidaire dans l’éc onomie du territoire de la Métro et son évolution 

Jean-Paul MARANGONE (Ma ison des Sc ienc es de l’Homme)  
L’Ec onomie Soc ia le et Solida ire, c omme vous avez pu le voir à  travers d ifférentes pub lic a tions, est à  l’ ord re 
du jour et fa it notamment la  c ouverture du Métro sc ope a insi que l’ ob jet d ’ un important a rtic le ou Guy 
JULLIEN (Vic e-Président de la  Métro délégué à  l’ éc onomie solida ire) nous fa it pa rt de sa  vision des c hoses. 
Cette semaine est éga lement sortie, avec  des financ ements de la  Métro et de la  Fonda tion MACIF Rhône-
Alpes, un guide  « SHOPPING SOLIDAIRE » Lyon, Grenob le et la  rég ion, c ’ est à  ma c onna issanc e le troisième 
en Franc e. Je va is essayer de vous déc rire c e que nous appelons l’ éc onomie soc ia le et solida ire en 
c ommenç ant par vous donner une définition, puis nous verrons le périmètre c ouvert par l’ ensemble de c es 
ac tivités, les enjeux que c ela  représente pour un territoire. Puis nous verrons c omment la  Métro définie sa  
politique dans c e domaine, c omment se déroulent les d ifférentes ac tions et l’ évolution du trava il fa it pa r la  
Métro et les d ifférents organismes assoc iés. 
L’Ec onomie Soc ia le et Solida ire représente l’ ensemble des ac tivités éc onomiques dont les struc tures ont en 
c ommun les fondements suivants : Elles se c omposent de soc iété de personnes (adhérents ou soc iéta ires) 
et non de soc iétés de c ap itaux. Elles d isposent d ’une autonomie de gestion. Les déc isions de leur gestion 
sont p rises démoc ra tiquement sur le p rinc ipe « une personne, une voix ». Et, l’ impartageab ilité de leurs 
exc édents de gestion leur c onfère un ob jec tif c ollec tif qui n’est pas le p rofit.  D’un c ôté nous avons c es 
c arac téristiques de l’ ac tivité et en fac e nous avons une nouvelle demande soc ia le de la  popula tion. Les 
c ollec tivités loc a les sont de p lus en p lus sollic itées pour sa tisfa ire les demandes de la  popula tion en matière 
de solida rité intergénéra tionnelle, de la  lutte c ontre l’ exc lusion, de la  p réserva tion de l’ emploi, du 
développement durab le, de l’ éthique du c ommerc e équitab le, de développement loc a l ou de la  c réa tion 
d ’ac tivités…Ces d ifférentes a ttentes ne trouvent pas toujours d ’offre pertinente sur le Marc hé ou dans les 
struc tures pub liques. L’éc onomie soc ia le et solida ire peut donner une réponse à  des p rob lèmes qui ne sont 
pas entièrement résolus pa r les struc tures pub liques et p rivées.  
Au niveau des struc tures que nous retrouvons dans le c hamp de l’ éc onomie soc ia le et solida ire, la  Métro les 
délimite c la irement. Il y a  d ’abord  les c oopéra tives (c oopéra tives agric oles, c oopéra tives de p roduc tion, 
c oopéra tives de c réd it…) et leur fonc tionnement est un peu le modèle de toutes les struc tures de  
l’ éc onomie soc ia le et solida ire. Ac tuellement 127 c oopéra tives sont p résentes sur l’ aggloméra tion a insi que 
222 étab lissements c oopéra tifs c omposés p rinc ipa lement des c oopéra tives de c réd it (141)et des 
c oopéra tives de p roduc tion (43). La  deuxième forme de struc ture c ’est la  soc iété mutuelle, il existe 
d ifférentes c a tégories, les Mutuelles (assuranc e et p révoyanc e) souvent suc c ursa les de Mutuelles 
na tiona les. Aujourd ’hui 34 mutuelles sont imp lantées sur l’ agg loméra tion. Nous dénombrons 119 
étab lissements mutua listes, 28 relevant des mutuelles d ’assuranc e et  91 relevant des mutuelles de 
p révoyanc e.  Le sec teur le p lus fertile dans l’ éc onomie soc ia le et solida ire c ’est c elui des assoc ia tions 
(regroupées en 8 sec teurs; ex: ac tion soc ia le, santé, éduc a tion, sport…). Grenob le est une ville très 
dynamique en matière d ’assoc ia tion et nous c réons 2 fois p lus d ’assoc ia tions que dans le reste du 
territoire(6694 étab lissements assoc ia tifs et 1290 assoc ia tions emp loyeuses, c onc entra tion sur Grenob le 
c entre). Au niveau des assoc ia tions il existe des pôles c omplémenta ires d ’ imp lanta tion: Grenob le sud , 
Fonta ine- Sassenage, Sa int-Egrève, Éc hirolles, Eybens, Pont de Cla ix. Et 41 pôles assoc ia tifs hébergeant 10 
assoc ia tions ou p lus. Il existe éga lement d ’autres sec teurs qui répondent aux c ritères que nous avons donné 
qui sont p rinc ipa lement des  g roupements d ’emp loyeurs, des c omités d ’entreprises, des fonda tions et des 
c ongréga tions. Fina lement l’ éc onomie soc ia le et solida ire est très hétérogène et son poids est important c e 



� � � � � � � � 	 � � 	 � 
 � � � � � � � � � 
 � 	 � � � � � � � � � � � � � 
 � � � � � � � � � � � � � � � �
�

Commission « Espaces & Développements » – lundi 25 juin  2007 2 /  6 

qui va  motiver les élus et les organisa tions de c ollec tivités loc a les à  s’ intéresser au sujet. Le poids de 
l’ éc onomie soc ia le et solida ire dans l’ éc onomie de la  Métro est donc  important avec  7100 étab lissements 
dont 1557 (22%) sont des emp loyeurs; 56% des étab lissements sont imp lantés sur la  c ommune de Grenob le. 
L’Ec onomie Soc ia le et Solida ire emp loie 17000 sa la riés, soit 11% des emp lois sa la riés sur le territoire de la  
Métro et 16% à  Grenob le Ville.  
La  question d ’une politique loc a le de soutien à  l’ éc onomie soc ia le et solida ire passe par d ifférents enjeux. 
C’est de soutenir le développement éc onomique. Nous pouvons peut-être re financ er c ette ac tivité à  
partir de la  taxe p rofessionnelle qu’elle va  dégager. Par c ontre au niveau de la  c réa tion d ’emp lois c e qui 
est intéressant c ’est que les d ifférentes ac tivités de l’ éc onomie soc ia le et solida ire néc essitent des hommes 
et des femmes de tout niveau de qua lific a tion. C’est éga lement un lien soc ia l important et nous avons la  
possib ilité d ’ag ir au niveau de la  c ohésion soc ia le et territoria le à  travers les pub lic s c onc ernés et les 
territoires d ’ imp lanta tion. C’est aussi l’ oc c asion d ’ac c roître la  performanc e du servic e pub lic  au niveau de 
l’ environnement, des dép lac ements, du tra itement des déc hets, de la  politique de la  ville…C’est 
éga lement l’ oc c asion de renforc er l’ a ttrac tivité du territoire à  travers les servic es aux hab itants (sport, loisirs, 
c ulture…) et les servic es aux entreprises et de p romouvoir la  d iversité du tissu éc onomique, il existe une 
d iversific a tion de l’ entreprenaria t (c oopéra tif, d ’ insertion…) et  le risque est fa ib le de déloc a lisa tion de c es 
ac tivités. 
L’agg loméra tion grenob loise a  p lusieurs a ttentes à  niveau de l’ éc onomie soc ia le et solida ire. C’est d ’abord  
de c réer sur l’ aggloméra tion grenob loise une dynamique partenaria le (c oopéra tives, mutuelles, 
assoc ia tions, c ollec tivités loc a les et entreprises), de c onna ître et fa ire c onna ître l’ éc onomie soc ia le et 
solida ire, de susc iter l’ initia tive éc onomique p lurielle et de développer des offres de b iens ou servic es 
d ’utilités soc ia les.  
Nous a llons maintenant voir c omment  la  Métro intervient pour soutenir l’ éc onomie soc ia le et solida ire. A la  
suite d ’un d iagnostic  posé en 2003, et mod ifié au p rintemps 2006, la  METRO met en p lac e un p lan de 
développement de l’ éc onomie soc ia le et solida ire. La  Métro s’appuie  des struc tures d ’ac c ompagnement 
et de financ ement solida ire, en partic ulier la  c hambre rég iona le de l’ éc onomie soc ia le et solida ire. Il existe 
éga lement un site Internet monté dans le c ad re de c es p rojets qui s’ appel « a lpesolida ires.org  ». Le 
troisième volet des ac tions de la  Métro c ’est de c réer  une offre immobilière adap tée à  des ac tivités 
a rtisana les et d ’éc onomie soc ia le et solida ire: ARTIS à  FONTAINE. Ce p lan de développement de 
l’ éc onomie soc ia le et solida ire a  éta it rec ad ré. Il s’ a rtic ule autour de trois axes p riorita ires va lidés au c ours 
des Assises de l’ éc onomie soc ia le et solida ire du 17 oc tob re 2006. Le p remier axe est de fa ire c onna ître les 
ac teurs de l’ éc onomie soc ia le et solida ire (sensib ilisa tion des ac teurs, va lorisa tion des p ra tiques, 
c ommuniquer par l’ événementiel). Le deuxième axe est de doter l’ agg loméra tion d ’outils de 
développement des p rojets (c réa tion d ’espac es d ’éc hanges, mutua liser les outils de développement, 
renforc er l’ a ide à  la  déc ision en partic ulier par le DLA-d ispositif loc a l d ’ac c ompagnement).  Et, le troisième 
axe est de soutenir l’ innova tion soc ia le et de c onsolider les filières d ’ac tivités l’ éc onomie soc ia le et solida ire 
(Consolider le repérage d ’ac tions innovantes, struc turer les filières par des p la tes-formes de servic es, 
pérenniser l’ ac tivité des p la tes-formes de servic es existantes). 
La  faç on dont est géré l’ ensemble de c ette mouvanc e d ’éc onomie soc ia le est solida ire c ’est une 
mosa ïque très démoc ra tique qui dépend  d ’un c erta in nombre de partena ire. Un p ilotage partenaria l 
donc , c omposé de 4 c a tégories, il y a  d ’abord  les ac teurs de l’ éc onomies soc ia le et solida ire : La  MAIF, le 
Créd it c oopéra tif, URSCOP, Peup le et c ulture, ESP 38, Entr’ a rt, Arobasse, Equi’ sol, Genese, Berria t 
bâ timent…La  deuxième c a tégorie c ’est le Conseil rég iona l, le Conseil généra l et l’Eta t. La  troisième 
c a tégorie c ’est les c ollec tivités loc a les (la  Métro et 4 c ommunes). Et enfin les ac teurs ressourc es : La  CRESSE, 
la  Ca isse des dépôts et des c onsigna tions, ST Mic roélec tronic s, Sc hneider Elec tric , la  fonda tion MACIF, le 
Conseil de développement de l’ aggloméra tion grenob loise. 
Au niveau des moda lités de sélec tion des p rojets de l’ éc onomie soc ia le et solida ire, il y a  dans un p remier 
temps le lanc ement d ’un appel à  p rojets. Puis l’ étude de l’ élig ib ilité des dossiers par la  Métro et la  
p résenta tion des dossiers retenus au c omité de suivi. Ensuite c ’est la  soumission aux instanc es délibérantes 
partic ipant aux financ ements et la  déc ision fina le du Conseil c ommunauta ire. La  durée de la  p roc édure en 
d ’environ 3 mois. Une c onvention est signée avec  les bénéfic ia ires de l’ a ide. Les ac c ords 
d ’ac c ompagnement sont a lloués sur une base annuelle ou p luriannuelle. Les c ritères de sélec tions des 
p rojets soumis à  la  Métro sont : Au niveau de la  na ture, les p rojets doivent être c onformes aux axes 
p riorita ires du p lan de développement de l’ éc onomie soc ia le et solida ire. Au niveau du territo ire 
d ’ intervention, le p rojet doit être loc a lisé sur le territoire de la  Métro et impac ter au moins 2 c ommunes. Le 
partenaria t est ob liga toire, les p rojets devront émaner d ’un demandeur p ilote appuyé sur un partenaria t  
de p lusieurs étab lissements de l’ éc onomie soc ia le et solida ire et des c ommunes. Des c ritères d ’éva lua tion 
devront être fixés dans la  demande. L’a ide de la  Métro est limitée à  10 Kilos Euros en fra is de 
fonc tionnement et la  p riorité est donnée aux p rojets c ofinanc és. Au niveau de la  période, les ac tions 
envisagées devront démarrer en 2007. 
Au niveau des résulta ts, sur la  période de 2003 à  2006, 46 p rojets partenariaux ont été soutenus dont 10 en 
c onventions p luriannuelles. Le montant mobilisé est important avec  1 200 000 € de financ ements aux 
ac teurs : La  c ontribution de la  Métro représente 550 000 €, c elle de la  Région Rhône Alpes représente 372 
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000 €, c elle des Communes représente 34 000 € et c elle des autres partena ires représente  239 000 €. Il faut 
éga lement noter la  réa lisa tion d ’un hôtel d ’ac tivités (ARTIS) de 3700 m² dont les 2/ 3 à  destina tion des 
ac tivités d ’éc onomie soc ia le et solida ire (3.2 M€ d ’ investissement). Et nous dénombrons 12 réunions du 
c omité de suivi. Si nous regardons du c ôté des impac tes sur la  période de 2003 à  2006, nous pouvons voir 
que nous avons ag it en dynamique de réseau :�1200 abonnés au site c ollabora tif a lpesolida ires.org , et 150 
partic ipants aux p rojets financ és. Il existe une rec onna issanc e des ac teurs (La  semaine de l’ éc onomie 
soc ia le et solida ire, le lettre INSEE, des c onférenc es à  l’ éc ole de c ommerc e). Des outils de développement 
existent : ARTIS,  Cap ita l Développement Solida ire, g roupement d ’emp loyeurs. Une struc tura tion de filières 
c ’est mise en p lac e (servic es aux personnes, servic es c ulturels, ac ha ts éthiques, tourisme, c hantier 
d ’ insertion). Nous pouvons éga lement parler d ’ innova tion soc ia le avec  le développement des AMAP, des 
ja rd ins partagés, de la  restaura tion c ollec tive éthique, du c ommerc e solida ire et des groupements 
d ’emp loyeurs. Il est aussi question de veille et de p rospec tive à  travers l’ observatoire de l’ éc onomie soc ia le 
et solida ire et le Conseil sc ientifique. Je va is vous c iter quelques exemples de c e qui a  été fa it, au niveau 
des outils de développement mutua lisés : Le pôle vélo, Happy-c ulture, c ommerc e solida ire, c hantier 
d ’ insertion, a lpessolida ires.org , Les fonds d ’ investissement solida ire, les servic es informatiques mutua lisés. Au 
niveau des c irc uits c ourts de c onsommation et d ’épargne se développe le tourisme na ture, les ja rd ins 
partagés, les AMAP , le Club  Ciga les. Au niveau des servic es solida ires aux entreprises et responsab ilité 
soc ia le : Développement durab le et PME, immobilier des mic roentreprises, servic es aux personnes, c rèc he 
entreprise, sous tra itanc e solida ire, restaura tion c ollec tive éthique. Au niveau des servic es d ’appui aux 
politiques pub liques loc a les : Forma tion ac ha ts pub lic s durab le, tra itement des déc hets et insertion, 
ind ic a teurs de ric hesse, p la te forme d ’ac ha ts éthiques, tourisme rura l soc ia l. 
Si nous regardons ma intenant du c ôté des ac tions entreprises pour l’ avenir, une p résenta tion des offres 
d ’emp loi dans le sec teur de l’ éc onomie soc ia le et solida ire sera  fa ite par les emp loyeurs de l’ éc onomie 
soc ia le et solida ire lors du p roc ha in forum pour l’ emp loi de Grenob le, du 9 au 11 oc tobre 2007. Un forum 
pour l’ emp loi à  la  rég ion, est p rogrammé pour 2008 avec  la  même thématique et avec  la  pa rtic ipa tion de 
la  Métro. La  Convention de gestion des DLA par la  MCAE (Métro Créa tion d ’Ac tivités Ec onomiques) signée 
avec  l’Eta t, la  CDC, la  Métro, la  Ville de Grenob le) va  elle aussi oc c uper pas ma l le sec teur de l’ éc onomie 
soc ia le et solida ire. Un mois de l’ éc onomie soc ia le te solida ire et peut être éga lement p révu par la  rég ion 
l’ année p roc ha ine.  
L’un des rôles de la  c ommunauté d©agg loméra tion dans l©éc onomie soc ia le et solida ire est d ’être 
animatric e. la  Métro est l©animateur de l©éc onomie soc ia le et solida ire sur son territoire, elle partic ipe à  la  
struc tura tion des d ifférentes filières d ispersées sur son territoire et favorise la  dynamique des ac teurs de c ette 
éc onomie. Les moyens dont elle d ispose lui permettent se susc iter l©émergenc e de nouvelles ac tivités 
c réa tric es d©emplois très d ivers grâc e à  la  synerg ie c ontenue dans son mode d©intervention. Elle sert 
éga lement de c a ta lyseur des d ifférentes ac tions entreprises par les c ommunes a insi que les d ifférentes 
struc tures d©intervention sur l©éc onomie soc ia le et solida ire. 
Je pense que la  partic ipa tion du c onseil de développement est utile et p lutôt souha itab le. L’éc onomie 
soc ia le et solida ire ne touc he pas seulement au sec teur de l’ éc onomie et de l’ emp loi, elle touc he 
éga lement au sec teur soc ia l, au sec teur d ’aménagement du territo ire et c ela  regroupe l’ ensemble des 
c ommissions du Conseil de développement. La  partic ipa tion d©un membre du c onseil de Développement 
au Comité de suivi de l©éc onomie soc ia le et solida ire est ind ispensab le, le sec teur de l©éc onomie soc ia le et 
solida ire touc he b ien sûr les sujets de réflexion de la  c ommission Espac es et développements ma is est 
interac tive avec  les autres c omposantes du Conseil de développement exprimés au sein des deux autres 
c ommissions "Potentiel humain" et "Temps lib res, Temps forts". 
Sur la  question de la  partic ipa tion de la  Métro à  l’ éc onomie soc ia le et solida ire, c ’ est à  mon sens assez 
ind ispensab le à  la  struc tura tion de la  c ollec tivité loc a le, du territoire d ’une manière généra le. La  Métro est 
un c a ta lyseur des ac tions entreprises sur l’ agg loméra tion et même au-delà . Si j’ ava is une suggestion à  fa ire, 
c e sera i peut être de suggérer des partenaria ts avec  des entreprises peut être p lus c lassiques. De 
l’ extérieur, nous avons la  sensa tion que c ela  fonc tionne ac tuellement dans un univers un peu fermé.   

Jean VANOYE (C2D) 
Nous l’ avons déjà  d it dans le p rojet d ’agg loméra tion 1 et nous le red isons dans le p rojet d ’agg loméra tion 2, 
Nous avons besoin d ’une rég ion grenob loise équilib rée du point de vue de c es ac tivités. A c ôté des hautes 
tec hnolog ies utiles et néc essa ires, il faut une éc onomie soc ia le et solida ire, des PME de p roduc tion 
beauc oup p lus trad itionnelles, un c ommerc e (g rand  et petit) de c entre ville et de périphérie. Nous n’aurons 
un Grenob le a ttrac tif que quand  l’ ensemble de c es ac tivités là  vivront ensemble. Y c ompris au niveau 
rég iona l, j’ a i pa rtic ipé de fa ire entend re à  tout le monde que le sec teur de l’ éc onomie soc ia le et solida ire 
est un sec teur qui porte de la  ric hesse, de l’ emp loi…J’ insiste donc  sur le c a rac tère p riorita ire de l’ éc onomie 
soc ia le et solida ire dans le territoire de la  Métro; en effet l©éc onomie soc ia le et solida ire doit pa rtic iper à  un 
équilib rage des ac tivités du territoire: si les pouvoirs pub lic s soutiennent avec  justes ra isons le sec teur des 
nouvelles tec hnolog ies et favorisent sa  c ompétitivité, ils doivent éga lement c ontribuer à  favoriser le 
développement d©ac tivités non d irec tement c onc ernées par c es sec teurs de pointe: l’ éc onomie soc ia le et 
solida ire et l©important nombre d©emplois qu©elle génère répond  a  c e besoin de d iversific a tion. 
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De p lus notre fonc tion de Conseil de développement est aussi de fa ire un suivi des politiques pub liques et 
donc  de la  mise en œ uvre du c ontra t d ’agg loméra tion et à  travers lui de suivre c e qui se passe dans le 
sec teur de l’ éc onomie soc ia le et solida ire. Je souligne donc  l©imp lic a tion du Conseil de Développement 
dans le suivi des politiques pub liques et à  c e titre est demandeur de l©implic a tion forte de la  Métro dans 
l’ éc onomie soc ia le et solida ire. Le troisième point que je tiens à  souligner c ’est en effet la  vig ilanc e que 
nous devons avoir par rapport à  l’ enfermement de c e sec teur. Je met en garde les ac teurs de l’ éc onomie 
soc ia le et solida ire c ontre le risque de fermeture du sec teur sur lui-même et souha ite un développement 
des rela tions entre les ac teurs de l’ éc onomie soc ia le et solida ire et c eux de l©éc onomie "c lassique" en 
favorisant la  rec herc he de c omplémenta rités. L’un des enjeux c ’est que c e qui s’ invente, qui est innovant 
au niveau de l’ éc onomie soc ia le et solida ire puisse irriguer à  la  fois l’ éc onomique, le soc ia le, l’ éc onomie 
p lus trad itionnelle, et puisse s’a rtic uler avec  l’ éc onomie p rivée. Une c la rific a tion doit être fa ite, il existe des 
éléments de l’ éc onomie soc ia le et solida ire c omme les SCOP, les  mutuelles, les banques mutua listes… qui 
relèvent quasiment du système marc hant. Et, il existe des sec teurs c omme c elui de l’ IAE, l’ insertion par 
l’ éc onomie des personnes en d iffic ultés, qui néc essitent des c ompléments de financ ement de fond  pub lic . 
Nous devons développer les rela tions entre les d ifférents mondes éc onomiques.  

Jean Paul BASSALER (Chambre de c ommerc e et d ’ industrie) 
Il ne faut pas opposer l’ éc onomie soc ia le et solida ire avec  l’ éc onomie d ite c lassique et surtout qu’ il n’ existe 
pas de mauva ise c ompétition entre les deux. Il sera it intéressant que c erta ines ac tivités solida ires 
fonc tionnant avec  des a ides, deviennent autonome au bout d ’un c erta in temps. Je pense à  la  d isparition 
des c ommerc es dans c erta ins qua rtiers qui eux ne reç oivent pas d ’a ide. L’ a ide n’est pas non p lus un but. 
Je pense que les volets de l’ a ide soc ia le et de la  réinsertion sont très importants et permettent à  c erta ins 
d ’évoluer. Je rec onna is le b ien fondé des ac tions de l’ éc onomie soc ia le et solida ire en partic ulier dans le 
domaine soc ia l , ma is je souligne qu’une c onc urrenc e avec  le sec teur marc hand  n’est pas souha itab le 
puisqu’elle peut c ompromettre la  pérennité d ’entrep rises frag ilisées.  

Vinc ent TONNELIER (La  passion du bois)  
Je c rois en effet que nous devons fa ire une d istinc tion. Autant l’ éc onomie soc ia le et solida ire a  une 
importanc e dans les sec teurs ou l’ éc onomie « marc hande » n’est as effic ac e, ne peut pas remp lir c es 
missions parc e que la  sec teur n’est pas assez développé ou les financ ements sont trop  fa ib les ou les 
c ond itions éc onomiques sont d iffic iles. Mais dès que l’ on a tteint un c erta in stade de développement 
éc onomique, il est c la ir que là  on est un c onc urrenc e  avec  l’ éc onomie marc hande. Je va is c iter un 
exemple au niveau du tourisme soc ia le, les g îtes et toutes c es c a tégories d ’étab lissement qui sont sous 
forme assoc ia tive, ma is qui fournissent une p resta tion hôtelière, se situent dans le c hamp de l’ éc onomie 
soc ia le et solida ire mais la  fina lité est une ac tivité c ommerc ia le. Et donc  là , c es étab lissement sont en 
c onc urrenc e avec  le sec teur marc hant. De p lus c e type d ’étab lissement ne pa ie pas de taxe 
p rofessionnelle a lors  qu’ ils ont une demande de servic es de type d ’enneigement par exemple. Je suis 
donc  pour qu’une d istinc tion soit fa ite. Si en effet le sec teur marc hant ne peut pas remp lir sa  mission, vue 
les c ond itions éc onomiques g loba les, a lors l’ éc onomie soc ia le et solida ire a  une vra ie utilité et une vra ie 
mission. Par c ontre la  fisc a lité des entreprises doit être équiva lente lorsqu’elles sont dans le c hamp de 
l’ éc onomie marc hande. Au niveau des struc tures de déc ision de l’ éc onomie soc ia le et solida ire, 
notamment des assoc ia tions, je pense que se sont des struc tures qui sont très c onserva tric es et qui ont des 
d iffic ultés à  sub ir des muta tions, à  se transformer. Ces struc tures sont souvent traversées par des c rises et 
une réflexion devra it être menée sur le fa it que c es struc tures là , peuvent autant permettre de la  soup lesse 
que devenir un frein sur le long terme par rapport à  une adap ta tion, à  des  c ond itions qui c hangent.  

Bernard TROULET  
Il vaut veiller à  c e qu’ il n’ y est pas substitution, sur le sec teur assoc ia tif, de p réroga tives qui dépendent 
d ’ institutions, de c ollec tivités territoria les… Il existe des possib ilités de transla tions de responsab ilités, qui 
peuvent détruire une c erta ine c ohérenc e et une c erta ine solida rité p lus la rge que le sec teur de 
l’ aggloméra tion ou que le sec teur assoc ia tif.  

Jean VANOYE (C2D) 
Tous c es éléments c réent des c ontrad ic tions, nous devons trouver des moyens de régula tion, de 
négoc ia tion qui permettent de dépasser des situa tions, qui font en sortent qu’un g îte pa ie un peu de taxe 
p rofessionnelle…Il faut donc  que nous ayons c ette possib ilité de régula tion, de négoc ia tion permanente 
entre des ac teurs d ifférents.   

Franç ois HOLLARD (LAHGGLO)�
Il existe une réelle néc essité pour la  c ollec tivité pub lique de soutenir financ ièrement le sec teur de 
l’ éc onomie soc ia le et solida ire qui irrigue l’ ac tivité des quartiers et densifie le lien soc ia l. Ce que nous 
devrions peut être p réc iser c ’est que des a ides de la  c ollec tivité à  c e genre d ’entreprises devra ient être 
déterminées sur un temps donné, elles devra ient être p rovisoires, peut être dégressives. Ces a ides sont très 
utiles et c erta ines entrep rises n’ existera ient pas sans elles au démarrage. Je souligne d ’autre part le rôle 
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joué par les bénévoles dans l’ éc onomie soc ia le et solida ire. Je c onseillera is de les c omptab iliser dans les 
sta tistiques de l’ éc onomie soc ia le et solida ire et de va loriser leur ac tion dans les p rojets soumis à  la  Métro.  

Jean-Paul MARANGONE (Ma ison des Sc ienc es de l’Homme)  
Curieusement la  c onc urrenc e est exerc ée à  l’ inverse. Dans les servic es à  la  personne c omme nous a llons 
assister à  un vieillissement de la  popula tion, des politiques se mettent en p lac e. Pendant un c erta in temps il 
a  éta it d it que la  seule faç on de c réer de l’ emp loi c ’ éta it  de développer des servic es de p roximité et c ela  
c ommenc e à  intéresser les soc iétés p rivées, qui c ommenc ent à  a rriver sur le marc hé. 

Jean VANOYE (C2D)�
Au niveau du sec teur des servic es à  la  personne, c omme dans d ’autre, il est tout à  fa it important que 
c oexiste le p rivée avec  la  dynamique de l’ éc onomie soc ia le et solida ire. C’est aussi une manière  
d ’équilib rer quelques tendanc es du p rivé à  être très marc hand .  
  
Le point sur la réunion prospec tive du 22 juin à l’AURG 

Jean VANOYE (C2D) 
Je pense qu’à  travers le trava il de l’Agenc e d ’Urbanisme de le Région Grenob loise est en tra in de se fa ire 
une réflexion sur Grenob le 2025. Cela  c orrespond  éga lement à  des réflexions de p rospec tives qui ont lieu 
au niveau rég iona l, voir au niveau européen. Cette homogénéité là  est intéressante pa rc e que nous 
savons b ien que l’ avenir de notre territo ire  passe par l’ a rtic ula tion de c e qui se passe  en Europe, dans la  
rég ion et dans l’ agg loméra tion. Ac tuellement les dynamiques de développement et de p rospec tive 
passent par c e trip tyque là . Le trava il mené avec  l’AURG touc he beauc oup  aux questions d ’hab ita t, 
d ’urbanisme et de dép lac ements. Les questions démographiques sont elles aussi à  aborder. A mon sens, 
dans les 20 années à  venir nous a llons c onna ître une vague d ’ immigra tion b ien p lus c onséquente que dans 
les 10 années qui viennent de s’éc ouler, et pas seulement une immigra tion inter-rég iona le. Le vieillissement 
de la  popula tion  risque d ’engendrer des peurs au niveau de l’ inséc urité et des p rob lèmes en lien avec  la  
démoc ra tie. Cet horizon mérite d ’être p ris en c ompte.   

Franç ois HOLLARD (LAHGGLO) 
Il est important de d ire aussi que c e groupe de trava il est l’ un des groupes qui va  c ommenc er à  trava iller le 
futur SCOT 2010.  

Vinc ent TONNELIER (La  passion du bois)  
Je pense que toutes les questions qui tournent autour de l’ exode urba in sont importantes et font parties 
d ’une thématique c entra le. C’est à  la  fois des besoins de logement ma is c ’est aussi des besoins c ulturels, 
des revend ic a tions de rela tion avec  la  terre.  
Jean VANOYE (C2D) 
La  multipola rité de notre agg loméra tion doit être développée, c haque pôle doit avoir tout c e qu’ il faut en 
terme de servic e au sens le p lus la rge du terme, avec  si possib le une p roximité hab ita t/ trava il et un 
maximum de vie démoc ra tique, de déba ts, de négoc ia tions.  
 
Auto-c onstruc tion d ’un trac é doux pour l’ac hèvement du c ontournement routier de Grenoble  

Jean-Pierre CHARRE (Vic e-Président de l’Assoc ia tion Territoire et Patrimoine) 
Notre assoc ia tion a  2 c arac téristiques qui nous d istingue des autres assoc ia tions, nous p renons en c ompte 
tous les pa trimoines na turel, c ulturels et paysager et nous c onsidérons l’ héritage du passé dans un souc i de 
défense  mais aussi dans un souc i de p rojec tion vers l’ avenir.  
J’ a i a jouté à  notre poc hette de trava il le résumé et le sommaire de la  note que nous avons déposé à  
l’ enquête pub lique sur le p rojet de Plan de Dép lac ement Urba in, en mars 2007. Nous avons délibérément 
c ib lé c ette note sur la  question ma jeure que posa it le p rojet de PDU, l’ ac hèvement du c ontour routier nord  
de Grenob le. Nous avons répondu : « oui, ma is… »µ. Nous avons répondu positivement ma is nous avons d it 
« mais » sur les moda lités de c e c ontournement routier ou autoroutier. Ce p rojet doit être « op timisé » : avoir 
les moind res a léas, pour éviter les dérapages financ iers ; les moind res impac tes, sur les rives de l’ Isère, sur le 
bâ ti, qui c omporte des éléments pa trimoniaux ; avoir les moind res nuisanc es, dans les phases c hantier et 
fonc tionnement ; la  meilleure effic ac ité, sur les p lans de l’ environnement, de l’ éc onomie et de l’ urbanisme, 
aux niveaux du sillon a lp in et du c entre ville. La  c réa tion de c et équipement doit être « positivée », 
permettre de va loriser le pa trimoine na turel, c ulturel et paysager. Dans l’ a ttente d ’études c omplémenta ires 
et d ’une c onsulta tion pub lique, nous p roposons de « libérer l’ imagina tion », de fa ire trava iller des experts 
tec hniques et « experts d ’usage » pour c onc evoir un « trac é a lterna tif », un c ontournement enc ore p lus 
doux, p lus c ourt, moins c oûteux et p lus éc olog ique, en harmonie avec  le souha it de réduire la  p lac e de la  
voiture et d ’embellir l’ ensemble ra re que c onstituent la  vieille ville, l’ Isère et la  Bastille. 
L’ac hèvement du c ontour routier de Grenob le est éga lement appelé « Tangentielle Est-Ouest », « Ring », 
« Roc ade nord  » ou « Tunnel sous la  Bastille ». La  multip lic ité de c es dénomina tions montre que c e p rojet 
répond  à  p lusieurs besoins. Il est possib le d ’en d istinguer deux . L’un d ’ord re loc a l : améliorer la  lia ison entre 
les parties orienta le et oc c identa le de l’ aggloméra tion, désengorger les voies intra -urba ines et Ouest, 
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depuis les grands boulevards jusqu’aux qua is de l’ Isère. L’autre d ’ord re rég iona l : relier les deux b ranc hes du 
« y », les parties nord -orienta le et nord -oc c identa le  de la  rég ion urba ine, la  va llée du Grésivaudan et la  
trouée de Voreppe, et désengorger la  roc ade sud . 
Grenob le manque en effet, au nord , d ’un « Ring » c ’est-à -d ire d ’un boulevard  imp lanté sur la  dernière 
enc einte et entourant la  ville intra -muros, généra lement dense, c ompac te et peu ap te à  ac c ueillir la  
c irc ula tion automob ile ; d ’une « roc ade » c ’est-à -d ire de la  voie c onc entrique liée à  la  doub le « exp losion » 
ayant marqué la  sec onde moitié du 20ème sièc le, c elle de la  ville et c elle de « l’ automob ile ».  Le p rojet du 
Conseil Généra l, c omme c elui qu’a  porté la  D.D.E, vise à  répondre aux deux besoins et à  pa lier aux 
manques. Il rentab ilise au mieux l’ investissement. Toutefois, le p rojet du Conseil Généra l, dans la  mesure où, 
au c ontra inte du p rojet D.D.E, il renonc e à  s’enterrer, pour réduire les a léas et les c oûts, a  des impac ts qui 
soulèvent de vives p rotesta tions. Celles-c i c ombinent un refus idéolog ique, c elui des opposants à  toute 
nouvelle infrastruc ture routière, et les inquiétudes p ra tiques des c itoyens et des c ommunes impac tés, 
notamment la  Tronc he et Sa int Martin-Le-Vinoux. 
Notre p roposition est doub le. Premièrement, nous p roposons d ’adop ter une démarc he p rogressive, à  
répondre au p remier besoin, c onc entrer la  c irc ula tion intra -urba ine est-ouest, en c réant une voie c ourte, en 
tunnel, pa rtant en amont de la  porte Sa int-Laurent et ressortant en ava l de la  porte de Franc e. Cette voie 
« de porte à  porte » pa lliera it à  l’ absenc e de « ring  », qui n’a  pu se fa ire parc e que les fortific a tions sont 
montées sur les fortific a tion de la  Bastille, et de la  manière la  p lus simple, en passant sous lui. Elle sera it p lus 
un « c omplément de la  voirie urba ine » que « l’ ac hèvement du c ontournement routier ». Elle susc itera it 
c erta inement moins de p rotesta tions idéolog iques et p ra tiques. Elle sera it justifiée par le réaménagement 
des qua is, qui va  s’engager et entra înera  inévitab lement la  réduc tion de leur c apac ité d ’ac c ueil du tra fic  
automob ile. Elle sera it dessinée de manière à  pouvoir être transformée en « roc ade », au c as où, ma lgré le 
développement des transports en c ommun, l’ utilité de c e c ontournement autoroutier persista it. Cette 
démarc he par étape permettra it de répondre au besoin de désengorger la  voirie urba ine, notamment les 
qua is, et elle évitera it de c onstruire d ’un c oup  une infrastruc ture dont c erta ins c ontestent l’ utilité. 
Deuxièmement, nous p roposons d ’adop ter une démarc he innovante sur le p lan de la  partic ipa tion 
c itoyenne à  la  déc ision pub lique, e, a llant b ien au-delà  d istribution d ’un questionna ire, c omme le fa it le 
Pays voironna is, ou d ’une c onsulta tion pub lique, c omme le Conseil généra l l’ envisage. Sa  réa lisa tion 
s’appuiera it sur un c omité de p ilotage rassemblant tous les partena ires c onc ernés et qui voud ront b ien 
apporter leur c onc ours, avec  pour mission de lanc er un c onc ours d ’ idées et d ’élaborer un c ahier des 
c harges : déla i de réa lisa tion, ac c ès au rac c ordement ultérieur aux autoroutes desservant  les b ranc hes du 
« y »,…Un projet dont l’ élabora tion a  été c ogérée par les c itoyens, qui ont pu en sa isir l’ utilité et en définir les 
moda lités, a  p lus de c hanc es d ’être  ac c ep té qu’un p rojet p roduit pa r les servic es tec hniques d ’une 
c ollec tivité territoria le. �

 


